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IRC/ V/14 

ORIGINAL: angl~lis 

DATE: 14 mars 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Cinquieme session 

Geneve, 8 au 10 mars 1977 

PROJET DE COMPTE RENDU 

(Deuxieme partie discussions en !'absence de delegations "observateurs") 

prepare par le Bureau de !'Union 

INTRODUCTION 

1. Les 10 et 11 mars 1977, les representants des Etats membres au sein du Comite 
d'experts pour !'interpretation et la revision de la Convention (ci-apres denomme 
"le Comite") et les observateurs de !'Afrique du Sud et de la Suisse ont poursuivi 
leurs discussions en seance privee. La liste des participants est jointe en annexe 
au present compte rendu. 

Adoption de l'ordre du jour 

2. Le Comite adopte les points 4 a 9 du projet d'ordre du jour figurant dans le 
document IRC/V/1 Rev., sous reserve de quelques amendements relatifs a l'ordre 
dans lequel les differents points doivent etre traites. 

Premiere partie 

ETUDE DE LA REVISION DES DISPOSITIONS DE FONDS 
DE LA CONVENTION UPOV 

Protection sous deux formes (titre de protection particulier et brevet
article 2(1)*) 

3. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 3 a 10 du document IRC/V/2 
et sur la base du paragraphe 1 du document IRC/V/12 (resumant les resultats des dis
cussions qui ont eu lieu lors des deux premieres seances de la cinquieme session avec 
les delegations "observateurs" representant les Etats non membres et les organisations 
internationales non gouvernementales) . 

* Les articles cites sont ceux de la Convention. 
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4. Alors que les delegations "observateurs" s'etaient prononcees en faveur de la 
proposition figurant au paragraphe 9 du document IRC/V/2, qui permet a chaque Etat 
membre de reconnaitre le droit de l'obtenteur par l'octroi d'un titre de protection 
particulier, d'un brevet ou des deux, le Comite accorde, apres une discussion appro
fondie, la preference a la proposition figurant au paragraphe 10 dudit document; 
le principe general de cette proposition est que la disposition de la deuxieme 
phrase de l'article 2(1) sera maintenue, et il sera done interdit aux Etats de 
prevoir plus d'une forme de protection pour un meme genre ou une meme espece bota
nique, et que certains Etats - ceux qui, a une certaine date (voir le paragraphe 66 
ci-apres), avaient une loi s'ecartant de ce principe - seront habilites a continuer 
a appliquer cette loi en vertu d'une disposition expresse de la Convention. 

5. Le Comite etudie aussi une proposition de la delegation de la France tendant a 
ajouter les mots "et pour un meme type de propagation" a la deuxieme phrase de 
l'article 2(1), dans sa redaction actuelle. Cette proposition n'est pas adoptee 
car le Comite considere que les differents traitements juridiques des plantes, 
etablis en fonction du mode de reproduction ou de multiplication, constituent une 
particularite de la loi des Etats-Unis d'Amerique, qui est apparue pour des raisons. 
historiques, et qu'il est improbable que d'autres Etats instaurent un systeme 
semblable. 

6. La delegation de la Republique federale d'Allemagne souligne que l'instauration 
de deux systemes juridiques differents pour la protection des obtentions vegetales 
n'est pas souhaitable, car il en resulte des difficultes pour d'autres Etats membres. 
Des personnes deposant des demandes dans ces Etats pourraient, par exemple, revendi
quer deux priorites differentes, l'une fondee sur une premiere demande deposee en 
vertu de la loi sur les brevets et l'autre sur une premiere demande deposee en vertu 
de la loi sur la protection des obtentions vegetales. Il ne faudrait done pas encou
rager les Etats a instaurer deux systemes differents, ce qui serait le cas si cette 
possibilite etait expressement prevue a l'article 2(1). 

Definition d'une variete (article 2(2)) 

7. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 11 a 19 du document IRC/V/2 
et du paragraphe 2 du document IRC/V/12. 

8. Il est rappele que la definition du terme "variete" a ete consideree comme 
superflue par les delegations "observateurs", qui etaient done en faveur de la 
suppression de l'article 2(2). Quelques delegations, qui se referent au fait que 
la Convention ne prevoit des effets juridiques que si la variete nouvelle remplit 
les conditions visees a l'article 6, souscrivent a cette conclusion. La delegation 
des Pays-Bas estime cependant que la definition du terme "variete" est necessaire, 
car il est utilise a l'article 6(l)a), selon lequel la variete nouvelle doit etre 
differente "de toute autre variete". Compte tenu de cette remarque, le Comite 
convient qu'une definition devrait etre maintenue dans la Convention et que l'ar
ticle 2(2) devrait etre redige comme suit : 

"(2) Le mot variete, au sens de la presente Convention, peut s'appliquer 
a tout ensemble de plantes susceptibles d'etre cultivees et satisfaisant 
aux dispositions des alineas c) et d) du paragraphe (1) de l'article 6." 

Annexe de la Convention; application de la Convention a un nombre minimal de 
genres ou d'especes; traitement national et reciprocite (article 4(3) a (5) et 
annexe) 

9. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 20 a 27 du document IRC/V/2 
et des paragraphes 3 a 6 du document IRC/V/12. 

10. Le Comite adopte la nouvelle version de l'article 4 telle que proposee au 
paragraphe 27 du document IRC/V/2, mais decide que la reference a l'Union de Paris 
pour la protection de la propriete industrielle - c'est-a-dire la derniere partie 
du paragraphe (6), a partir des mots "ou d'etendre le benefice", et le paragraphe (7) -
sera supprimee etant donne qu'elle est superflue. 
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11. Privileges des agriculteurs. Les debats se deroulent sur la base du para
graphe 32 du document IRC/V/2 et du paragraphe 7 du document IRC/V/12. 

12. Le Comite maintient son opinion selon laquelle il est de la competence de 
chaque Etat membre de definir dans sa legislation ce qui doit etre considere 
comme "ecoulement commercial" et que, de ce fait, il ne semble pas necessaire 
de modifier la Convention dans le dessein de tenir compte des dispositions de 
la legislation des Etats-Unis d'Amerique concernant le "privilege des agriculteurs". 

13. Extension de la protection a la culture. Les debats se deroulent sur la base 
du paragraphe 8 du document IRC/V/12. 

14. En ce qui concerne la proposition de la CIOPORA tendant a etendre la protec
tion minimale obligatoire prevue a l'article 5{1) de la Convention a la culture 
a des fins commerciales (voir l'annexe I du document IRC/III/4), des opinions 
differentes sont exprimees. Alors qu'une delegation considere que les effets 
pratiques de la protection accordee conformement a l'article 5(1) de la Convention 
ne sont sans aucun doute pas satisfaisants pour les obtenteurs de plantes multi
pliees par voie vegetative, une autre delegation met en evidence le caractere 
particulier de la situation des obtenteurs de £leurs par rapport, par exemple, a 
celle des obtenteurs d'arbres. Il est egalement souligne que les dispositions 
actuelles sont desavantageuses pour les obtenteurs, surtout du fait que l'impor
tation de plantes n'est pas couverte par le minimum de protection. Les problemes 
reels pourraient done resulter du fait que, dans certains Etats ou la protection 
est accordee pour une certaine variete, des plantes de cette variete peuvent 
etre importees sans l'autorisation de l'obtenteur d'Etats non membres de l'UPOV 
ou aucune protection n'existe. Dans la discussion qui s'ensuit, quelques delega
tions se demandent si les problemes pratiqpes sont suffisamment graves pour jus
tifier une modification de l'article 5, qui constitue le resultat des discussions 
tres poussees qui ant eu lieu avant 1961, lors de la redaction de la Convention, 
et qui doit etre tenu pour un compromis entre des interets divergents. Il est 
finalement convenu que le Bureau de l'Union sera prie d'etudier a nouveau le pro
bleme, si besoin est, avec la CIOPORA. 

15. Protection du produit commercialise. Les debats se deroulent sur la base du 
paragraphe 33 du document IRC/V/2 et du paragraphe 9 du document IRC/V/12. 

16. La delegation des Pays-Bas s'oppose a l'extension au produit commercialise 
de la protection minimale obligatoire prevue a l'article 5(1) de la Convention. 
Une telle extension n'est ni souhaitable ni pratique pour toutes les categories 
de plantes et il serait certainement difficile, voire impossible, d'obtenir 
l'accord du Parlement dans la majorite des Etats membres pour une telle extension. 
Si besoin est, elle pourrait et devrait etre realisee par les differents Etats 
membres au niveau national, espece par espece. La delegation du Royaume-Uni 
appuie cette opinion et ajoute que l'avis des utilisateurs devrait egalement etre 
pris en consideration. L'AIPH represente en partie les utilisateurs, mais cette 
representation n'est pas suffisante, car le groupe des obtenteurs a une certaine 
influence au sein de cette organisation ou, tout au mains, au sein du Comite pour 
la protection des nouveautes. Il est done convenu de faire en sorte qu'une orga
nisation representant le groupe des utilisateurs soit representee a la Conference 
diplomatique. 

17. Vente de jeunes plants. Les debats se deroulent sur la base du paragraphe 34 
du document IRC/V/2 et du paragraphe 11 du document IRC/V/12. 

18. La delegation des Pays-Bas reitere sa proposition visant a amender la Conven
tion de telle sorte que la protection soit etendue dans chaque Etat membre a la 
vente des jeunes plants. Une telle proposition est necessaire si l'on veut suivre 
l'evolution recente. L'amendement pourrait etre realise en supprimant simplement 
le mot "vegetative" au debut de la deuxieme phrase de l'article 5{1), dans sa 
version anglaisel. Le Secretaire general adjoint souligne qu'en supprimant le 

1 En fran~ais, les mots "de reproduction ou" seraient ajoutes apres "le materiel". 
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mot "vegetative", on eviterait une interpretation a contrario de la deuxieme 
phrase de l'article 5(1) en ce sens que, dans le cas des plantes reproduites par
voie sexuee, les plantes entieres ne peuvent pas etre considerees comme materiel 
de reproduction ou de multiplication. Il explique qu'il n'y a aucun probleme 
lorsque les jeunes plants d'une variete protegee sont produits a partir des 
semences vendues par l'obtenteur. Le probleme n'existe que lorsque le produc
teur de jeunes plants a multiplie les semences avant de produire ces jeunes 
plants, sans l'autorisation de l'obtenteur et sans lui verser de redevances. 
Le Comite laisse au Bureau de l'Union le soin d'etudier la question en detail. 

19. Multiplication commerciale. Les debats se deroulent sur la base du para
graphe 35 du document IRC/V/2 et du paragraphe 12 du document IRC/V/12. 

20. Le Comite n'accepte pas la proposition de la CIOPORA visant a remplacer, a 
l'article 5(1), les mots "a des fins d'ecoulement commercial" par "a des fins 
commerciales", car une telle redaction pourrait empecher les utilisateurs de 
garder, afin de les utiliser lors de la campagne suivante, des semences qu'ils 
ont produites sur leur terrain. Il ne serait pas possible d'obtenir l'accord 
du Parlement dans la plupart des Etats membres sur une telle extension de la 
protection. 

Conditions reguises pour beneficier de la protection (article 6) 

21. Critere de nouveaute mondiale. Les debats se deroulent sur la base du para
graphe 37 du document IRC/V/2, des paragraphes 2 a 7 du document IRC/V/7 et du 
paragraphe 13 du document IRC/V/12. 

22. Il ne semble pas y avoir de probleme en ce qui concerne le "critere de 
nouveaute mondiale". Le Bureau de l'Union est cependant invite a etudier les 
questions que pose l'article l02.d) de la Loi sur les brevets des Etats-Unis 
d'Amerique. 

23. Expression "caracteres importants". Les debats se deroulent sur la base du 
paragraphe 38 du document IRC/V/2 et du paragraphe 14 du document IRC/V/12. 

24. Le Comite ne voit pas la necessite de modifier la redaction de l'article 6(l)a) 
en ce qui concerne l'expression "caracteres importants". 

25. Vente de materiel de reproduction ou de multiplication a des fins d'experi
mentation. Les debats se deroulent sur la base du paragraphe 39 du document IRC/V/2 
et du paragraphe 15 du document IRC/V/12. 

26. Le Secretaire general adjoint indique qu'a son avis, la redaction de l'ar
ticle 6(l)b) permet a chaque Etat membre de definir les actes de l'obtenteur qui 
doivent etre consideres comme des offres a la vente ou des actes de commerciali
sation, portant done prejudice a la nouveaute, et ceux qui doivent etre consideres 
comme effectues simplement a des fins experimentales, et ne portant done pas pre
judice a la nouveaute. Il souligne que les Etats membres actuels ont deja leur 
propre opinion sur l'interpretation des termes tels que "mise en vente", "commer
cialisation" et "commercial", et il ne voit aucune raison pour que des Etats 
adherant ulterieurement ala Convention, comme les Etats-Unis d'Amerique, n'inter
pretent pas ces termes conformement a leur propre tradition juridique. En outre, 
il note que les usages decrits par les Etats membres et quelques Etats non membres 
lors des discussions du Comite ne differaient que dans des cas limites, tels que 
les essais commerciaux entrepris par des conserveries, alors qu'il n'y a aucune 
difference, ou tres peu, dans les cas usuels. Le Comite convient qu'il n'est pas 
necessaire de modifier l'article 6(l)b). 

27. Delai de grace. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 40, 42 
et 43 du document IRC/V/2 et du paragraphe 16 du document IRC/V/12. 

28. Six des sept delegations des Etats membres se prononcent en faveur de la pro
position figurant au paragraphe 43 du document IRC/V/2 selon laquelle chaque Etat 
membre pourrait introduire un delai de grace d'un an. 
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29. Commercialisation dans des Etats autres gue l'Etat aupres duguel la demande 
est deposee. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 41 et 44 du 
document IRC/V/2 et du paragraphe 17 du document IRC/V/12. 

30. Le Comite convient que, dans le cas des arbres et de la vigne, le delai de 
quatre ans prevu a l'article 6(l)b) devrait etre porte a six ans. 

Nullite et decheance des droits proteges (article 10) 

31. Les discussions se deroulent sur la base des paragraphes 51 a 58 du document 
IRC/V/2 et du paragraphe 22 du document IRC/V/12. 

32. Le Comite convient que le cas ou l'obtenteur- ou un tiers avec son consen
tement - vend intentionnellement du materiel de reproduction ou de multiplication 
qu'il pretend frauduleusement etre de la variete protegee, ne devrait pas etre 
ajoute a l'article 10 comme motif de decheance. Il ne parait pas non plus neces
saire d'introduire d'autres motifs de nullite ou de decheance. 

Validite de la revendication de priorite (article 12(1) et (3)) 

33. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 59 a 62 du document IRC/V/2 
et du paragraphe 23 du document IRC/V/12. 

34. La proposition figurant au paragraphe 62 du document IRC/V/2 est adoptee par 
le Comite. 

Delai de guatre ans vise a l'article 12(3) dans le cas d'Etats n'effectuant pas 
d'essais en culture officiels 

35. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 8 et 9 de l'annexe du 
document IRC/V/7. 

36. Bien que conscient de la difficulte rencontree par la delegation des Etats-Unis 
d'Amerique, le Comite se montre peu dispose a modifier l'article 12(3). Il considere 
que le delai de quatre ans offert a un demandeur revendiquant la priorite dans un 
autre Etat membre est un grand avantage pour l'obtenteur et ne devrait pas etre 
abandonne. A propos de la remarque de la delegation des Etats-Unis d'Amerique 
selon laquelle l'article 12(3) et le sous-paragraphe b) de la Declaration relative 
a l'article 7 formulee par le Comite (voir l'annexe II du document IRC/V/2) ne 
sont pas compatibles, le Secretaire general adjoint indique qu'il n'y a pas de 
contradiction reelle entre les deux textes. Les conditions mentionnees dans la 
Declaration ont ete etablies pour le cas normal d'une demande deposee dans un Etat 
n'effectuant pas d'essais en culture officiels. Il faut donner la preeminence aux 
dispositions applicables au cas particulier d'une demande pour laquelle la priorite 
d'une demande anterieure deposee dans un autre Etat est revendiquee - c'est-a-dire 
a l'article 12(3) - conformement a la regle generale d'interpretation selon laquelle 
des dispositions plus specifiques priment sur une disposition d'ordre general (lex 
specialis derogat legi generali). La delegation du Royaume-Uni se demande si le 
probleme ne pourrait pas etre resolu en ajoutant a la Convention un article citant 
toutes les dispositions de la Convention, y compris l'article 12(3), qu'un Etat 
membre n'est pas oblige d'appliquer dans le cas ou un brevet est delivre pour la 
protection des obtentions vegetales. Le Comite ne voit, pour le moment, aucune pos
sibilite de modifier l'article 12(3), mais confie au Bureau de l'Union le soin d'etu
dier la question en detail. 

Denomination varietale (article 13) 

37. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 63 a 67 du document IRC/V/2 
et du paragraphe 26 du document IRC/V/12. 

38. En ce qui concerne l'admissibilite de denominations constituees uniquement de 
chiffres, la majorite du Comite se prononce en faveur du maintien de la redaction 
actuelle de l'article 13(2) et de l'inclusion dans la Convention d'une clause selon 
laquelle les Etats qui admettaient de telles denominations a une certaine date (voir 
le paragraphe 66 ci-apres) pourraJent continuer a proceder ainsi. 
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39. Le Comite repousse : i) la proposition de supprimer la derniere partie de 
l'article 13(3), ~partir des mots "sauf s'il s'engage ~ renoncer"; ii) la 
proposition visant ~ remplacer les mots "ainsi deposee" par les mots "deposee 
dans l'Etat de l'Union oil la protection a ete demandee en premier"; iii) la 
proposition visant ~ supprimer toutes les references aux marques de fabrique 
ou de commerce; et iv) la proposition visant ~ supprimer ou ~ simplifier 
1' article 13. 

40. Le Comite convient que les mots "appliquant la Convention au genre ou ~ 
l'espece concerne soient ajoutes apres les mots "dans un Etat de l'Union" aux 
paragraphes (3) et (7) de l'article 13. Au sujet de l'article 13(3), la dele
gation des Pays-Bas rappelle que, pour certains Etats mernbres, le demandeur 
doit renoncer ~ son droit ~ la marque, conformement au premier sous-paragraphe 
de cet article. Dans d'autres Etats, le demandeur doit seulement declarer 
qu'il renonce ~ faire valoir ses droits ~ la marque ~partir de la date d'enre
gistrement de la denomination. Elle propose, et le Comite accepte, que la 
Convention soit arnendee afin d'exiger seulement que le demandeur ne fasse pas 
valoir ses droits ~ la marque apres l'enregistrement de cette derniere en tant 
que denomination varietale. 

41. On estime que la proposition visant ~ inserer les mots "dans tout Etat de 
l'Union appliquant la Convention au genre ou ~ l'espece concerne", ~ la premiere 
phrase de l'article 13(8)b), apres les mots "designation generique pour cette 
variete", doit etre etudiee plus avant et rediscutee ~ la prochaine session du 
comite. 

Deuxieme partie 

ETUDE DE LA REVISION DES DISPOSITIONS DE DROIT GENERAL DES TRAITES 
ET DE DEUX DISPOSITIONS TRANSITOIRES DE LA CONVENTION UPOV 

Cooperation avec d'autres organisations (article 25) 

42. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 2 ~ 4 du document IRC/V/3. 

43. La delegation de la France propose, et le Comite accepte, que l'article 25 
soit redige cornrne suit 

"Au cas oil l'Union pour la protection des obtentions vegetales estimerait 
necessaire d'etablir une cooperation technique et administrative avec une 
autre organisation internationale, les modalites d'une telle cooperation 
seront deterrninees par un reglement, etabli par le Gouvernement de la 
Confederation suisse en accord avec ladite organisation et ladite Union." 

44. Pour expliquer cette proposition, la delegation de la France indique que la 
Convention a ete conclue sans limitation de duree et que, pour cette raison, le 
texte devrait etre suffisarnrnent souple pour couvrir toutes les eventualites 
futures. Il semble done preferable de ne pas restreindre la disposition ~ la 
cooperation avec l'OMPI, cornrne le propose le Bureau de l'Union. Cependant, il 
est mentionne que la proposition avait simplement pour but de mettre ~ jour la 
reference existante, les BIRPI, en la rempla~ant par l'OMPI, organisation succe
dant aux BIRPI. La delegation de la France pose la question de savoir si, du 
fait de la disposition susmentionnee, il est acceptable pour l'OMPI que l'eta
blissement du reglement concernant les modalites de la cooperation soit confie 
au Gouvernement suisse. 

Revision de la Convention (article 27) 

45. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 5 ~ 11 du document IRC/V/3. 

46. Le Comite adopte la nouvelle redaction proposee de l'article 27(1) et (2) 
figurant au paragraphe 7 du document IRC/V/3, apres avoir convenu de supprimer le 
mot "periodiques" au paragraphe (1). Il convient en outre de maintenir le para
graphe (3) (sous reserve de la modification de la majorite prevue, voir le para
graphe 72 ci-dessous). Le Comite decide enfin que le paragraphe (4) contenant les 
regles pour l'entree en vigueur de textes revises de la Convention devrait etre 
supprime. Il estime que les modalites de l'entree en vigueur d'un texte revise 
de la Convention devraient etre determinees dans le texte lui-meme. 
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47. Le Comite n'approuve pas l'introduction d'une procedure simplifiee pour la 
revision des dispositions administratives de la Convention, comme l'a propose le 
Bureau de l'Union au paragraphe 11 du document IRC/V/3 (nouvel article 27A propose). 
Cependant, au cours des debats ulterieurs, et sur proposition de la delegation de 
la France, le Bureau de l'Union est invite a examiner si une telle procedure sim
plifiee pourrait etre instauree pour l'amendement de la disposition relative aux 
classes pour les contributions annuelles des Etats membres. Le Comite estime 
cependant que le Secretaire general ne devrait pas avoir la possibilite, comme l'a 
suggere le Bureau de l'Union, de proposer des amendements en vertu d'une telle 
disposition, car cette tache est reservee au Conseil, d'apres la structure de l'UPOV. 
A la remarque du Secretaire general adjoint selon laquelle le droit de proposer des 
amendements dans la procedure d'amendement simplifiee est confere au principal fonc
tionnaire responsable dans d'autres traites prevoyant une telle procedure, en parti
culier dans la Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle, 
le Traite de cooperation en matiere de brevets et l'Arrangement de Strasbourg 
concernant la classification internationale des brevets (voir l'annexe du document 
IRC/V/3), il est precise que les Unions auxquelles s'appliquent les traites men
tionnes par le Secretaire general adjoint ont une structure differente du fait 
qu'elles n'ont pas de conseil. Elles n'ont etabli que des organes denommes assem
blees ou comites executifs pour l'accomplissement des taches qui sont de la compe
tence du Conseil au sein de l'UPOV. 

Adhesion des Etats non membres (article 32(3)) 

48. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 12 a 14 du document IRC/V/3 
et des paragraphes 26 a 30 du document IRC/V/5. 

49. La delegation de la France se prononce en faveur du maintien de la procedure 
d'admission prevue a l'articie 32(3) dans sa redaction actuelle. Le President du 
Conseil indique que les representants de la Suede, de l'Afrique du Sud et des 
Etats-Unis d'Amerique ont repondu par la negative a sa question de savoir si la 
procedure d'admission a presente ou presenterait des inconvenients. Il ajoute 
que la nature essentiellement technique de la Convention UPOV, le fait que cer
taines de ses dispositions ont pour but une harmonisation etroite des lois des 
Etats membres et le fait que les Etats membres actuels souhaitent qu'un certain 
niveau technique soit maintenu au sein de l'Union exigent que les Etats desirant 
adherer a la Convention se soumettent a une procedure d'admission au cours de 
laquelle les dispositions legales qu'ils ont l'intention d'instaurer sont examinees. 
De telles procedures ne sont pas inhabituelles dans les traites internationaux et, 
a ce sujet, l'Union internationale des telecommunications et les systemes de certi
fication de l'Organisation de cooperation et de developpement economiques sont cites. 
La delegation mentionne enfin que l'experience acquise jusqu'a present avec les 
Etats desirant adherer a la Convention UPOV a montre la necessite de la procedure 
prevue a l'article 32(3) de la Convention. Dans uncertain nombre de cas, les 
dispositions legales redigees par les Etats desirant adherer a la Convention UPOV 
n'avaient pas ete considerees comme suffisantes lors de leur premier examen par 
l'UPOV. 

50. Le Secretaire general rappelle les arguments (developpes dans les documents 
soumis au Comite) en faveur de l'abandon de la procedure d'admission. 

51. La delegation du Royaume-Uni indique que le Foreign and Commonwealth Office 
de ce pays avait, dans une premiere declaration, estime que la procedure prevue a 
l'article 32(3) etait reellement depassee et qu'elle pourrait etre interpretee 
dans d'autres parties du monde comme une relique de l'epoque coloniale ou du senti
ment de superiorite des membres d'un groupe selectionne d'Etats. La delegation 
elle-meme est cependant un peu etonnee par le fait que certains projets de legisla
tion presentes par des Etats desirant adherer a la Convention UPOV comportaient des 
defauts fondamentaux et elle se demande, a la lumiere de cette experience, si l'UPOV 
pourrait maintenir ses criteres, une fois la procedure d'admission abolie. La 
delegation de la Suede indique que le Ministere de la justice de ce pays a expr1me 
une opinion favorable quanta la suppression de l'article 32(3). La delegation du 
Danemark se declare egalement en faveur de cette suppression. 
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52. Dans ce contexte, le representant du Ministere fran~ais des Affaires etrangeres 
demande si l'on ne pourrait pas adopter des solutions intermediaires, par exemple le 
remplacement de la procedure d'admission par une disposition faisant obligation aux 
Etats desireux d'adherer a la Convention UPOV de consulter l'UPOV au sujet de la 
legislation qu'ils envisagent d'adopter. Une solution plus souple de ce genre pour
rait avoir les memes effets sans faire dependre officiellement le droit d'adherer a 
la Convention d'une decision favorable du Conseil de l'UPOV. Cette idee est appuyee 
par les delegations de la Belgique, des Pays-Bas et de la Suede. · 

53. La discussion de ces questions se poursuit lors de l'etude du projet de regle
ment interieur. En ce qui concerne les conclusions, voir les paragraphes 78 et 80 
ci-apres. 

Signature, ratification; adhesion; entree en vigueur; impossibilite de ratifier 
les textes anterieurs ou d'y adherer; relation entre Etats lies par des textes 
differents (article 31, nouveaux articles 32A et 32B) 

54. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 23 a 44 du document IRC/V/5. 

55. Le Comite adopte les articles 32A et 32B tels qu'ils figurent respectivement 
aux paragraphes 31 et 40 du document IRC/V/5. L'article 31 est etudie en relation 
avec le reglement interieur propose de la Conference diplomatique (voir le para
graphe 78 ci-apres). 

Transmission des indications relatives aux genres et especes qui beneficieront 
de la protection (article 33) 

56. Les debats se deroulent sur la base du paragraphe 45 du document IRC/V/5. 

57. Le Comite convient que dans la version modifiee de l'article 33(2) l'expression 
"au moins 30 jours avant la mise en application de sa decision" devrait etre rempla
cee par "sans delai injustifie" ou par une expression semblable. 

Territoires (article 34) 

58. Plusieurs delegations indiquent qu'elles desirent consulter leur Ministere des 
Affaires etrangeres sur la proposition visant a supprimer l'article 34, qui figure 
au paragraphe 46 et qui est mentionne au paragraphe 47 du document IRC/V/5. D'autres 
considerent que cet article devrait etre supprime. 

Fonctions de depositaire 

59. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 20 a 22 du document IRC/V/5. 

60. Il est propose, dans ces paragraphes, que les fonctions de depositaires soient 
confiees au Secretaire general de l'UPOV. 

61. La delegation de la France indique que les autorites fran~aises ne sont pas en 
faveur de l'attribution des fonctions de depositaire a un fonctionnaire d'une orga
nisation internationale, dans le cas des traites signes ou des instruments de rati
fication ou d'adhesion. Elle estime qu'une telle pratique est acceptable dans le 
cas des traites conclus sous les auspices d'une organisation telle que l'organisation 
des Nations Unies ou l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, mais non 
dans le cas des fonctions decoulant de la Convention UPOV, qui a ete preparee au 
niveau intergouvernemental. 

62. Les delegations de la Belgique, du Danemark, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, de 
la Suede et de la Suisse se declarent en faveur de la proposition visant a confier 
les fonctions de depositaire au Secretaire general. La delegation de la Republique 
federale d'Allemagne reserve sa position jusqu'a la prochaine session du Comite. 
La delegation de la France mentionne ensuite la possibilite d'adopter un compromis, 
selon lequel les instruments de ratification ou d'adhesion seraient deposes aupres 
du Secretaire general par l'intermediaire du Gouvernement de la Confederation suisse. 

63. En conclusion, il est convenu que la decision definitive devra etre prise lors 
d'une session ulterieure. 
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Dispositions transitoires (articles 35 et 36) 

0351 

64. Le Comite adopte la nouvelle redaction proposee des articles 35 et 36{1) 
figurant au paragraphe 24 du document IRC/V/3. 

Reserves (article 39) 

65. Les debats se deroulent sur la base du paragraphe 51 du document IRC/V/5. 

66. Le Comite convient que l'article 39 ne devrait pas etre modifie, et done 
qu'aucune reserve ne serait permise. Toute autorisation donnee a certains Etats 
de deroger d'une regle generale de la Convention UPOV devrait figurer dans un 
article particulier. De preference, et chaque fois que cela est possible, une 
telle autorisation devrait dependre du fait qu'il existe, dans l'Etat qui devrait 
beneficier de l'exception, une legislation d'un certain type ou un usage national 
particulier au moment de l'ouverture de l'Acte revise a la signature ou au moment 
de la ratification du nouvel Acte par cet Etat, ou de son adhesion a celui-ci. 

Duree et denonciation de la Convention (article 40) 

67. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 52 a 55 du document 
IRC/V/5. 

68. L'article 40 tel que propose au paragraphe 52 dudit document est adopte par 
le Comite sous reserve de l'approbation definitive de la proposition de caractere 
general visant a confier les fonctions de depositaire au Secretaire general de 
l'UPOV. 

Copies; langues; notifications (article 41) 

69. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 56 a 59 du document 
IRC/V/5. 

70. Le Comite decide que le nouveau texte de la Convention devrait etre redige 
dans les langues fran~aise, anglaise et allemande, le texte fran~ais faisant foi 
en cas de divergence entre les differents textes. 

Majorites requises pour les decisions du Conseil (article 22 tel que modifie par 
l'article I de l'Acte additionnel) 

71. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 17 a 20 du document 
IRC/V/3. 

72. Le Comite approuve la proposition emise par le Bureau de l'Union au para
graphe 20 dudit document, selon laquelle deux majorites seulement devraient etre 
prevues pour les decisions du Conseil - la majorite simple et la majorite des 
trois quarts - et qu'elles devraient etre precisees uniquement a l'article 22. 
La question d'un quorum est posee, comme c'est le cas a certains endroits du 
texte actuel de la Convention, et il est propose de prevoir que les decisions 
ne pourraient etre prises par le Conseil que si les trois quarts des Etats 
membres etaient presents. Le Secretaire general adjoint indique qu'un tel 
quorum pourrait donner lieu a des difficultes lorsque l'Union se composera d'un 
plus grand nombre d'Etats membres. Il est egalement suggere que le Conseil 
soit autorise a etablir, dans son reglement interieur, un quorum pour toutes 
ses decisions ou pour certaines d'entre elles et que la Convention prevoie, pour 
la validite de la decision du Conseil relative a la fixation du quorum, que les 
trois quarts des Etats membres doivent etre presents. 

Finances (article 26 tel gu'amende par l'article II de l'Acte additionnel) 

73. La delegation du Royaume-Uni pose la question de la garantie eventuelle que 
chaque Etat choisisse la classe de contributions correspondant a sa capacite de 
paiement. Le Secretaire general repond que le systeme actuel ne contient aucune 
garantie mais que, jusqu'a present, il a fonctionne de fa~on assez satisfaisante. 
Il ne peut cependant pas exclure la possibilite qu'une modification du systeme 
soit necessaire a l'avenir. 
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74. Ace propos, le Secretaire general attire l'attention du Comite sur la lettre 
des autorites luxernbourgeoises dans laquelle il est suggere que les classes de 
contributions scient revisees, du fait que meme la contribution la plus faible est 
trop elevee pour des Etats comme le Luxembourg, en particulier si on la compare 
avec les contributions payees par des Etats plus importants. Le Secretaire general 
souligne que le rapport entre la contribution la plus faible et la contribution la 
plus elevee est de 1 a 5 en vertu de la Convention UPOV, de 1 a 25 en vertu de la · 
Convention OMPI et de 1 a 1250 dans l'Organisation des Nations Unies. 

75. La delegation de la France mentionne la possibilite d'introduire un article 
dans la Convention qui permettrait au Conseil de modifier l'article 26(2) en vertu 
d'une procedure simplifiee (voir le paragraphe 47 ci-dessus). La delegation des 
Pays-Bas suggere que l'article 26(5) soit modifie de fa9on a ce que le Conseil 
puisse reduire la contribution d'un Etat et la fixer a un montant ou a une propor
tion qu'il considere appropries. Le Comite decide finalement que la question 
devra etre examinee de nouveau a sa prochaine session. 

Troisieme partie 

EXAMEN DE QUESTIONS D'ORGANISATION DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

76. Les debats se deroulent sur la base des paragraphes 6 a 18 et du paragraphe 23 
du document IRC/V/5 et de son annexe. 

Date et duree de la Conference 

77. Le Comite convient que la Conference diplomatique devrait avoir lieu au cours 
de la periode du 3 au 26 octobre 1978. La duree exacte devrait etre fixee lorsque 
l'on connaitra le degre de consensus preliminaire sur les modifications proposees 
realise parmi les Etats participants. Le budget pour l'exercice 1978 devrait etre 
base, a titre provisoire, sur l'hypothese que la Conference durera deux semaines. 

Reglement interieur de la Conference diplomatique; statut des Etats non mernbres 

78. Le Comite convient que le statut de delegation "observateur particulier" ne 
devrait pas etre prevu dans le reglement interieur de la Conference diplomatique. 
Tout Etat represente ala Conference diplomatique devrait.etre autorise a signer 
l'Acte revise et, l'ayant signe, a le ratifier sans etre soumis a la procedure 
d'admission. En ce qui concerne les autres Etats, le Bureau de l'Union est invite 
a analyser l'utilite d'une eventuelle obligation, a laquelle ces Etats devraient 
se soumettre, de presenter leur legislation au Conseil pour avis avant le depot 
de leur instrument d'adhesion a la Convention. 

79. Le Secretaire general propose, et le Comite accepte, que l'article 47(2) soit 
modifie afin de prevoir que la Conference puisse modifier le reglement interieur, 
a l'exception des articles 33 et 47, et que l'adoption de toute modification 
requiere la majorite des trois quarts des votes exprimes par les delegations 
membres presentes et votantes. 

80. Sous reserve des decisions mentionnees aux deux paragraphes precedents, le 
Comite approuve le projet preliminaire de reglement interieur provisoire de la 
Conference diplomatique et la proposition relative a l'article 31 de la Convention. 

Organisations internationales invitees a la Conference 

81. En ce qui concerne les organisations intergouvernementales, le Comite convient 
que l'OMPI, la FAO, l'ISTA, l'OCDE, la CEE (Commission et Conseil) et l'AELE 
devraient etre invitees a la Conference. 

82. En ce qui concerne les organisations non gouvernementales, le Comite decide 
qu'il faudrait inviter, en plus de l'AIPPI, de l'ASSINSEL, de l'AIPH, de la CCI, 
de la CIOPORA et de la FIS, la Commission internationale pour la nomenclature des 
plantes cultivees de l'Union internationale des sciences biologiques et une orga
nisation internationale representant les utilisateurs de varietes, qui reste a 
determiner. 
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Programme social de la Conference diplomatique 

. ·-· .- ._, 
·~ :...~ ~"~ 

83. Le Comite est d'accord avec la proposition figurant au paragraphe 12 du 
document IRC/V/5. 

Budget de la Conference diplomatique 

84. Le Secretaire general est invite a inclure les postes necessaires dans le 
budget qui doit ~tre presente au Conseil a sa prochaine session. 

Quatrieme partie 

EXAHEN DE QUELQUES QUESTIONS DE REDACTION 
CONCERNANT LE TEXTE ORIGINAL FRANCAIS 

ET LES TRADUCTIONS OFFICIELLES EN LANGUES ALLEMANDE ET ANGLAISE 
DE LA CONVENTION UPOV 

85. Les debats se deroulent sur la base du document IRC/V/4. 

Propositions visant a preciser certaines dispositions dans toutes les langues 

86. Il est precise qu'il n'est plus necessaire d'examiner la question posee par 
le Bureau de l'Union au sujet de l'article 4{4) (paragraphes 5 a 9 du document 
IRC/V/4) par suite de la decision du Comite de supprimer la reference a l'Union 
de Paris pour la protection de la propriete industrielle (voir le paragraphe 10 
ci-dessus) . 

87. Le Comite convient que les paragraphes (2) et {3) de l'article 8 devraient 
~tre supprlmes et que la deuxieme phrase du paragraphe 8(1) devrait ~tre modifiee 
de fa~on a indiquer que la duree de protection ne doit pas expirer moins de quinze 
ans apres la date de delivrance du titre de protection (voir les paragraphes 10 
a 13 du document IRC/V/4). 

88. Le Comite approuve !'amelioration proposee de l'article 13(2) (paragraphe 17 
du document IRC/V/4). 

Proposition relative a la redaction du texte authentique franyais qui affecte la 
traduction allemande 

89. A propos de la suggestion de remplacer le mot "obtention", tel qu'il figure 
a l'article 12(2), par "variete nouvelle" (voir les paragraphes 18 et 19 du 
document IRC/V/4), la delegation des Pays-Bas formule une proposition qui s'eloigne 
encore davantage du texte actuel et suggere que !'expression "new variety" 
("variete nouvelle") soit remplacee par une autre expression telle que "breeding 
product" ("obtention''). La delegation de la Republique federale d'Allemagne 
indique que !'utilisation de !'expression "variete nouvelle" ne souleve aucune 
difficulte dans son pays. Elle peut cependant accepter, et elle prefererait m~me 
que le mot "nouvelle" soit supprime dans ladite expression, dans la plupart des 
cas. Cette derniere solution a egalement la preference de la majorite des autres 
delegations. 

Propositions relatives a la redaction de la traduction anglaise seulement 

90. Le Comite adopte les propositions presentees par le Bureau de l'Union au sujet 
de !'amelioration de la version anglaise de l'article 4{4) et de l'article 30(3) 
(voir les paragraphes 20 a 25 du document IRC/V/4). Il convient egalement que ces 
modifications devraient ~tre apportees a la traduction anglaise actuelle figurant 
dans la publication UPOV No 273(E), des qu'une nouvelle edition de cette traduction 
sera publiee. 
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Propositions relatives a la traduction allemande seulement 

91. A propos de la traduction de !'expression "variation nouvelle" par "Ausgangs
material" (voir les paragraphes 26 a 28 du document IRC/V/4), la delegation de la 
Republique federale d'Allemagne declare que, bien qu'elle ne corresponde pas litte
ralement au texte authentique, la traduction actuelle indique de fa9on suffisamment 
claire ce qui est souhaite, et qu'elle devrait done etre maintenue. Elle indique 
que !'expression a ete interpretee correctement dans la jurisprudence allemande. 
La delegation de la Republique federale d'Allemagne ajoute qu'elle ne peut pas 
approuver la proposition emise par le Bureau de l'Union. La delegation de la Suisse 
souligne que, si le terme "Ausgangsmaterial" devait etre modifie, elle prefererait 
"Ausgangsvariation". Il est finalement convenu de ne pas modifier le texte allemand 
a ce sujet. 

92. La delegation de la Republique federale d'Allemagne se prononce en faveur de la 
modification proposee pour le texte allemand de !'article 6(l)b) (voir les para
graphes 29 a 31 du document IRC/V/4). 

93. Au cours de la discussion de la proposition visant a modifier la redaction 
allemande de la deuxieme phrase de !'article 13(10) (voir les paragraphes 32 a 34 
du document IRC/V/4), !'attention est attiree sur le fait que !'expression "le cas 
echeant" est deja superflue.dans le texte authentique fran9ais et devrait done etre 
eliminee de ce texte et de toutes les traductions. 

94. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose d'etudier, a 
!'occasion d'un examen ulterieur du texte officiel allemand, toute amelioration 
eventuelle de la traduction des expressions suivantes 

i) traduction de "criteres" par "Merkmale" dans la phrase d'introduction de 
!'article 6; 

ii) traduction de "pour beneficier des dispositions du paragraphe precedent ... " 
par "Absatz 1 ist zugunsten der neuen Hinterlegung nur anwendbar ... " a !'article 7(1). 

Cinquieme partie 

AUTRES DECISIONS 

Accord particulier relatif a une cooperation plus etroite entre les Etats membres 

95. La delegation de la Republique federale d'Allemagne propose qu'une discussion 
preliminaire officieuse ait lieu a !'occasion de la prochaine session du Comite 
sur la possibilite de commencer les travaux sur un accord particulier prevoyant 
une cooperation plus etroite entre les Etats membres et comprenant, par exemple, 
!'octroi d'un titre de protection valable dans plusieurs Etats membres ou dans 
taus ces Etats, ou encore la reconnaissance par un Etat membre de titres de pro
tection accordes dans un autre Etat membre. La discussion ne devrait pas consti
tuer un point de l'ordre du jour de cette session. La delegation de la France 
indique que, si la cooperation envisagee necessitait !'harmonisation des legis
lations nationales, l'UPOV ne serait pas le lieu de discussions adequat. Cette 
opinion n'est pas partagee par les delegations du Danemark, de la Republique 
federale d'Allemagne, du Royaume-Uni et de la Suede. 

[L'annexe suit] 
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